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LES AVANTAGES DU PLAN EPARGNE RETRAITE 

 Vous vous constituez un complément de retraite tout en réalisant des 

économies d’impôts.  

 A votre retraite, vous êtes libre de disposer de votre épargne comme bon vous 

semble : sous forme de rente et / ou de capital. 

 Vous épargnez à votre rythme (pas de versement obligatoire). 

 Votre épargne reste accessible, en cas d’accident de la vie ou pour acheter votre 

résidence principale. 

 

PARLONS-EN ENSEMBLE   

 A quelle économie d’impôt puis-je prétendre ? 

 J’ai déjà un plan d’épargne entreprise, ai-je l’utilité d’ouvrir un PER ?  

 Ai-je intérêt à souscrire un PER, ou à me tourner vers d’autres placements comme 

l’assurance-vie, le PEA… ? 
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*Avantages fiscaux : dans la limite des plafonds 

 

Votre conseiller est là pour étudier votre situation et répondre à vos questions 
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